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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25040

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le le  22/02/2025)  présentée par EARL
BONESPERANCE dont le siège d’exploitation est situé 4 AU GOUDON 33420 CABARA, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,0267 ha de vigne AOC Groupe 3 à VIGNONET
appartenant  à  CORCELLAS  DENIS,  GINTRAC  JEAN-CLAUDE,  GINTRAC  GILBERTE,  DUMAS
JEAN CHRISTOPHE, BOISSEAU MARIE-SUZY, sis sur la (les) commune(s) de VIGNONET

VU l’arrêté du 04/04/2025 portant autorisation d’exploiter à l’EARL BONESPERANCE

CONSIDERANT un oubli  dans la saisie d’un nom de propriétaire de parcelle  BOISSEAU MARIE-
SUZY, sis sur la (les) commune(s) de VIGNONET

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 177,18 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL BONNESPERNACE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne 
répondant pas à la définition de l’agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le le 31/03/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
L’article 1er de l’arrêté du 04/04/2025 est modifié comme suit :
EARL BONESPERANCE, 4 AU GOUDON 33420 CABARA, est autorisé à exploiter de 11,0267 ha de
vigne AOC Groupe 3 à VIGNONET pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOISSEAU MARIE-SUZY,
CORCELLAS DENIS ,
GINTRAC JEAN-CLAUDE,
GINTRAC GILBERTE,
DUMAS JEAN CHRISTOPHE

VIGNONET MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-19-00020 - Arrêté modificatif portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle
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R75-2025-05-09-00012
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au titre du contrôle des structures - BARON
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25074

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  19/03/2025)  présentée par  BARON
PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA-  CHÂTEAU D'ARMAILHAC dont  le  siège d’exploitation  est  situé
RUE DE GRASSI  33250 PAUILLAC,  relative  à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de
0,0304 ha de terre à PAUILLAC appartenant à GFA BARONNE PHILIPPINE DE ROTHSCHILD-, sis
sur la (les) commune(s) de PAUILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  3627(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA-  CHÂTEAU D'ARMAILHAC relève du rang de priorité  4
demande portée par une société constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-09-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
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ARRETE

Article premier :
BARON  PHILIPPE  DE  ROTHSCHILD  SA-  CHÂTEAU  D'ARMAILHAC,  RUE  DE  GRASSI 33250
PAUILLAC, est autorisé à exploiter 0,0304 ha de terre à PAUILLAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA BARONNE PHILIPPINE DE ROTHSCHILD- PAUILLAC AI0168

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0094

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 février 2025 présentée par Madame Marie Ade-

line CABANAC dont le siège d’exploitation est situé au 1520 route de la halte – 40120 POUYDESSEAUX rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 90,98 ha sur les communes de LACQUY, POUYDES-

SEAUX, SAINTE FOY, SAINT CRICQ VILLENEUVE et VILLENEUVE DE MARSAN et appartenant à Mesdames

Adeline CABANAC, Françoise PERBOST, Yvette DUPART, Messieurs Alain DUPART, Christian MARTHE, Didier

GLIZE et Jean-Jacques FOURCADE,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Marie Adeline CABANAC au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Madame Marie Adeline CABANAC dont le siège d’exploitation est situé au 1520 route de la  halte – 40120
POUYDESSEAUX est autorisée à exploiter 90,98 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Didier GLIZE LACQUY G 45

Jean-Jacques FOURCADE POUYDESSEAUX D 153 / 155 à 160 / 170 à 172 / 180 à 182 /

245 / 274 à 278 / 326 à 328 / 451 à 452

Christian MARTHE POUYDESSEAUX D 335 à 337 / 561 / 566

Françoise PERBOST SAINTE FOIX E 190 / 196 / 197 / 396 / 398 / 400

Yvette DUPART SAINT CRICQ VILLENEUVE

VILLENEUVE DE MARSAN

C 118 / 122 / 125 / 127 / 128 / 131 / 132 à

137 / 139 à 141 / 481 / 483 / 691 / 692 /

694 / 695 / 697 / 699 / 700 / 702 / 707

I 229 / 365

Alain DUPART POUYDESSEAUX

SAINT CRICQ VILLENEUVE

D 325 - AC 1 

C 146 à 148 / 492 / 494 - D 62 / 69 / 72 /

73 / 488 / 491 / 493 / 495 / 496

Marie  Adeline  CABANAC  et

Alain DUPART

SAINT CRICQ VILLENEUVE C 63 / 68 / 110 / 117 / 488 / 532

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Té -

lérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0101

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 février 2025 présentée par l’EARL DE LOUS-

TALOT dont le siège d’exploitation est situé au 762 route de Brocas – 40700 DOAZIT relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 21,27 ha sur la commune de DOAZIT et appartenant à Mesdames Catherine

ORTHLIEB, Danielle FERNANDO, Messieurs Jean-Guy LAFARGUE et Didier DUPOUY,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE LOUSTALOT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DE LOUSTALOT dont le siège d’exploitation est situé au 762 route de Brocas – 40700 DOAZIT est auto-
risée à exploiter 21,27 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Catherine ORTHLIEB DOAZIT OG 317 / 318 / 328

Danielle FERNANDO DOAZIT OD 310 à 312 / 431 / 455 - ZB 24 / 25 /

36

Jean-Guy LAFARGUE DOAZIT OC 480 à 483 / 486 à 488 - ZB 9

Didier DUPOUY DOAZIT ZB 15 à 17 / 26 / 27 / 37 / OC 484 / 485

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25063

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/03/2025) présentée par EARL DES
VIGNOBLES MALLEMANCHE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  187  ALLEE DE GAIA  33350
RUCH, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,27ha de vigne AOC groupe 1 à
SAINT PEY DE CASTETS appartenant à  DEBART JEAN-DANIEL, sis sur la (les) commune(s) de
SAINT PEY DE CASTETS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  112  (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE relève du rang de priorité 2 agrandissement  et réunion
d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article
5. 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  DES  VIGNOBLES  MALLEMANCHE,  187  ALLEE  DE  GAIA 33350 RUCH, est  autorisé  à
exploiter 1,27ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT PEY DE CASTETS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DEBART JEAN-DANIEL SAINT PEY DE CASTETS ZN82

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25064

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/03/2025) présentée par EARL DES
VIGNOBLES MALLEMANCHE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  187  ALLEE DE GAIA  33350
RUCH, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,4740 ha de vigne AOC groupe 1
à SAINT PEY DE CASTETS appartenant à DEBART XAVIER, sis sur la (les) commune(s) de SAINT
PEY DE CASTETS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  112(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE relève du rang de priorité 2 agrandissement  et réunion
d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article
5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  DES  VIGNOBLES  MALLEMANCHE,  187  ALLEE  DE  GAIA 33350 RUCH, est  autorisé  à
exploiter 0,4740 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT PEY DE CASTETS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DEBART XAVIER SAINT PEY DE CASTETS ZN036

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant l préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU

BOURDOT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0086

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 février 2025 présentée par l’EARL DU BOUR-

DOT dont le siège d’exploitation est situé au 249 chemin de Pian – 40250 MUGRON relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 20,85 ha sur les communes de MUGRON et SAINT AUBIN et appartenant à

Madame et Monsieur DEGOS et Monsieur Jean-Pierre LAPORTE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DU BOURDOT au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL DU BOURDOT dont le siège d’exploitation est situé au 249 chemin de Pian – 40250 MUGRON est auto-
risée à exploiter 20,85 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Pierre LAPORTE MUGRON D 322 /  325 à 328 /  339 /  340 /  352 /

356 / 704 / 744 / 746 / 749 / 750 / 752 /

754 / 761 - G 213 / 371 / 373 / 374 / 435 /

436 / 450 / 467 / 468 / 486 / 535 / 625 /

636 - H 50 / 366 / 375 / 402 

Françoise et Laurent DEGOS MUGRON

SAINT AUBIN

G 372

D 415

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00033 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DU BOURDOT (40) 42



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-13-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DU GUE

(79)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 2

 EARL du Gué

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 mars 2025) présentée pour agrandissement,
par l’EARL du Gué (Monsieur PASSEBON Baptiste) dont le siège d’exploitation est situé Le Gué de Mauzay
79470 Échiré,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,5 hectares sis sur la commune
d’Echiré, appartenant à :

- Mme BERTHELOT Françoise 6, Chemin de l’Egray 79410 Saint-Maxire,

CONSIDERANT que sur ces 4,5 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 4,5 ha a été déposée
le 9 janvier 2025 : 

- par l’EARL la Pointe (Messieurs MERCERON Jean-Michel et Samuel) dont le siège d’exploitation est situé 1,
La Pointe 79410 Saint-Maxire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 327,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL du Gué relève
du rang de priorité 3(agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil
d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 4,5 ha, 
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CONSIDERANT qu’avec 204,75 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL la Pointe relève
du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil
d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL du Gué induisent l’attribution de 19 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 14

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL la Pointe induisent l’attribution de 17 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 7

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Du Gué présente la note la plus élevée,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL Du Gué dont le siège d’exploitation est situé Le Gué de Mauzay  79470 Échiré, est autorisée à exploi-

ter 4,5 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Echiré ZX 3

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL ESTABOT

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0087

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 février 2025 présentée par l’EARL ESTABOT

dont le siège d’exploitation est situé au 417 route Capitaine – 40360 BASTENNES relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 1,07 ha sur la commune de BASTENNES et appartenant à l’indivision BARRERE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL ESTABOT au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL ESTABOT dont le siège d’exploitation est situé au 417 route Capitaine – 40360 BASTENNES est autori-
sée à exploiter 1,07 ha de terre pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision BARRERE BASTENNES ZH 28

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 7

 EARL Galland-Gloriau

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 9 janvier  2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement,  par l’ EARL Galland-Gloriau (Mesdames, Monsieur GLORIAU Sophie, Christian et Caroline)

dont le siège d’exploitation est situé 17 Rue des Rivières 79600 Assais-les-Jumeaux, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 8,30 hectares (dont une parcelle de pépinière de 0,09 ha équivalent à 1,04

ha) sis sur la  commune de Assais-les-Jumeaux, appartenant à :

- Mme FONTAINE Josette 16, Quai Alphonse Le Gallo 92100 Boulogne Billancourt,

CONSIDERANT que sur ces 8,30 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement,  sur 8,30

ha a été déposée le 9 janvier 2025 : 

-  par  la SCEA La Maladrie  (Madame, Monsieur FERRAND Fabienne et Guy) dont le siège d’exploitation est si-

tué 10, Route de Thenezay 86110 Craon

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 9 juillet 2025,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 61,10 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’ EARL Galland-Gloriau

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour  la totalité de sa demande, soit 8,30 ha,

CONSIDERANT qu’avec 70,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de La SCEA La Maladrie

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour 7,18 ha et de la priorité 2 (agrandissement et

réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif

140 ha ) pour le reste de sa demande, soit 1,12 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Galand-Gloriau est prioritaire à celle de la SCEA La Maladrie au re-

gard du SDREA (priorité 1 contre priorité 2) à hauteur de 1,12 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Galand-Gloriau et celle de la SCEA La Maladrie, au regard du

SDREA, sont sur le même rang de priorité 1 à hauteur de 7,18 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL Galland-Gloriau induisent l’attribution de 24

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 9

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de La SCEA La Maladrie  induisent l’attribution de 11

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5
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Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 6

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’ EARL Galland-Gloriau présente la note la plus élevée, et est donc priori-

taire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
l’ EARL Galland-Gloriau dont le siège d’exploitation est situé 17 Rue des Rivières 79600 Assais-les-Jumeaux,

est autorisé à exploiter 8,30 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Assais Les Jumeaux YL

ZW

ZY

40

8, 62

37,40

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-19-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL JOEL

BONNEAU (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25078

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/03/2025) présentée par EARL JOEL
BONNEAU dont  le  siège d’exploitation  est  situé  CHATEAU GRELOT 28 LES GRELAUDS 33820
SAINT CIERS SUR GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1.1443 ha
de vigne AOC groupe 1 à SAINT CIERS SUR GIRONDE appartenant à LYS MIREILLE, sis sur la (les)
commune(s) de SAINT CIERS SUR GIRONDE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 106.84(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL JOEL BONNEAU relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà
du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :

EARL  JOEL  BONNEAU,  CHATEAU  GRELOT  28  LES  GRELAUDS 33820 SAINT  CIERS  SUR
GIRONDE, est  autorisé  à  exploiter  1.1443  ha  de  vigne  AOC  groupe  1  à  SAINT  CIERS  SUR
GIRONDE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LYS MIREILLE SAINT CIERS SUR GIRONDE 000 C 62, 000 C 64, 000 C 1139,
000 C 1734, 000C 1737

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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ENCANTADE (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL L ENCANTADE (40) 57



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0084

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 février 2025 présentée par l’EARL L’ENCAN-

TADE dont le siège d’exploitation est situé au 336 route du bourg de Bague – 40180 GOOS relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 23,66 ha sur la commune de GOOS et appartenant à Monsieur Yves

MAYSONNAVE,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL L’ENCANTADE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL L’ENCANTADE dont le siège d’exploitation est situé au 336 route du bourg de Bague – 40180 GOOS
est autorisée à exploiter 23,66 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Yves MAYSONNAVE GOOS A 27 / 36 / 38 - B 1 à 15 / 19 / 21 / 22 - C
10 / 11 / 20 à 23 / 608 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LA PUCE

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0093

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 février 2025 présentée par l’EARL LA PUCE

dont le siège d’exploitation est situé au 96 chemin de Bellegarde – 40700 HAGETMAU relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3,80 ha sur la commune d’HAGETMAU et appartenant à Monsieur Jacques

DEYRIS,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LA PUCE au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LA PUCE dont le siège d’exploitation est situé au 96 chemin de Bellegarde – 40700 HAGETMAU est au-
torisée à exploiter 3,80 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques DEYRIS HAGETMAU BP 29 / 37 / 44 à 46 / 48 - BV 159

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-12-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LES DEUX

CHENES DE GOUARRY (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0073

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 février 2025 présentée par l’EARL LES DEUX

CHENES DE GOUARRY dont le siège d’exploitation est situé au Gouarry – 40320 SAINT LOUBOUER relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,29 ha sur les communes de SARRAZIET, VIELLE TUR-

SAN, BATS et SAINT LOUBOUER et  appartenant à Madame Suzanne BANCONS, Messieurs Frédéric LA-

FITTE, Mickaël LEBASQUE et Gérard BRETHOUX,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL LES DEUX CHENES DE GOUARRY au titre de son agrandisse-

ment est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

L’EARL LES DEUX CHENES DE GOUARRY dont le siège d’exploitation est situé au Gouarry – 40320 SAINT
LOUBOUER est autorisée à exploiter 30,29 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mickaël LEBASQUE BATS ZA 90 - ZK 4 - ZL 3 

Suzanne BANCONS VIELLE TURSAN ZE 29 / 33

Gérard BRETHOUX SAINT LOUBOUER

VIELLE TURSAN

ZD 4

E 86 à 89 / 93 / 94 / 191 / 194 / 202 - ZH
19 à 21 / 41 à 45

Frédéric LAFITTE SARRAZIET

VIELLE TURSAN

D 52

ZD 10 / 36 – ZI 7 / 12 / 19 / 20

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-19-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL MERLET

FRERES (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25076

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  27/03/2025)  présentée  par  EARL
MERLET FRERES dont le siège d’exploitation est situé 2 BLEURETTE 33540 BLASIMON, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 37.8693 ha de vigne AOC groupe 1 à BLASIMON,
DAUBEZE, FRONTENAC appartenant à BARRAT DANIEL, BARRAT ROBERT, BARRAT PATRICK,
sis sur la (les) commune(s) de BLASIMON, DAUBEZE, FRONTENAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  261(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL MERLET FRERES relève du rang de priorité  3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :

EARL MERLET FRERES, 2 BLEURETTE 33540 BLASIMON, est autorisé à exploiter 37.8693 ha de
vigne AOC groupe 1 à BLASIMON, DAUBEZE, FRONTENAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références
cadastrales

BARRAT DANIEL, BARRAT ROBERT,
BARRAT PATRICK

BLASIMON 000 YA 59

BARRAT DANIEL, BARRAT ROBERT,
BARRAT PATRICK

DAUBEZE, 000 WB 4

BARRAT DANIEL, BARRAT ROBERT,
BARRAT PATRICK

FRONTENAC 000 ZD 2, 000 ZE 20

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2025-05-09-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL REGERE
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25071

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  19/03/2025)  présentée  par  EARL
REGERE dont le siège d’exploitation est situé 1 RUE DE LA RIVIÈRE 33340 QUEYRAC, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie  totale de  3.0162 ha de vigne AOC groupe 2 à CIVRAC-EN-
MEDOC appartenant à TAMISIER ERIC, sis sur la (les) commune(s) de CIVRAC-EN-MEDOC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  410.115(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de EARL REGERE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL REGERE, 1 RUE DE LA RIVIÈRE 33340 QUEYRAC, est autorisé  à exploiter  3.0162 ha de
vigne AOC groupe 2 à CIVRAC-EN-MEDOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TAMISIER ERIC CIVRAC-EN-MEDOC 000 0B 785, 000 0B 1321, 000 0B 1327

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL REGERE
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25072

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  19/03/2025)  présentée  par  EARL
REGERE dont le siège d’exploitation est situé 1 RUE DE LA RIVIÈRE 33341 QUEYRAC, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie  totale de  1.5280 ha de vigne AOC groupe 2 à CIVRAC-EN-
MEDOC appartenant à EARL REGERE, sis sur la (les) commune(s) de CIVRAC-EN-MEDOC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  401(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL REGERE relève du rang de priorité  3 agrandissement  et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL REGERE, 2 RUE DE LA RIVIÈRE 33341 QUEYRAC, est autorisé  à exploiter  1.5280 ha de
vigne AOC groupe 2 à CIVRAC-EN-MEDOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

EARL REGERE CIVRAC-EN-MEDOC 000 0C 600, 000 0C 1528

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-09-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL VIGNOBLE

ARNUT (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25070

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  19/03/2025)  présentée  par  EARL
VIGNOBLE ARNUT dont le  siège d’exploitation est situé 6 l'etang 33920 SAINT-CHRISTOLY-DE-
BLAYE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5.2299 ha de vigne AOC groupe 1
à SAINT-GIRONS-D'AIGUEVIVES appartenant à  EARL GILLET JEAN-PIERRE ET FILS, sis sur la
(les) commune(s) de SAINT-GIRONS-D'AIGUEVIVES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 220,68(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL VIGNOBLE ARNUT relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL VIGNOBLE ARNUT, 6 l'etang 33920 SAINT-CHRISTOLY-DE-BLAYE, est autorisé à exploiter
5.2299 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT-GIRONS-D'AIGUEVIVES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références
cadastrales

EARL  GILLET  JEAN-PIERRE  ET
FILS

SAINT-GIRONS-D'AIGUEVIVES zd 356, 000 zd 363

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2025-05-20-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC

LARRIBERE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0098

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 février 2025 présentée par le GAEC LARRI-

BERE dont le siège d’exploitation est situé au 1076 chemin de la Barthe – 40360 POMAREZ relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,15 ha sur la commune de POMAREZ et appartenant à Monsieur

Jean-Claude LAUGA,

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC LARRIBERE au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Le GAEC LARRIBERE dont le siège d’exploitation est situé au 1076 chemin de la Barthe – 40360 POMAREZ
est autorisé à exploiter 1,15 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Claude LAUGA POMAREZ A 452 / 453 / 893 / 895

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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R75-2025-05-20-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GANADERIA

DEYRIS LAURENT (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0088

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  réputée complète le 25 février  2025 présentée par la GANADERIA

DEYRIS LAURENT dont le siège d’exploitation est situé au 19 rue Bertranotte – 40100 DAX relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 50,83 ha sur les communes d’AMOU,  POMPS, SALLESPISSE et

SAULT DE NAVAILLES et appartenant à Mesdames Régine DEYRIS, Marie-Madeleine CARRERE, Messieurs ,

André LALAGUE, Laurent CANGUILHEM, Michel BORDES, à la SCI CARRIERE et aux successions DEYRIS

Paul Jean, DEYRIS Jean-Louis et DEYRIS Lucienne Josette,

CONSIDÉRANT que la demande de la GANADERIA DEYRIS LAURENT au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

La GANADERIA DEYRIS LAURENT dont le siège d’exploitation est situé au 19 rue Bertranotte – 40100 DAX est
autorisée à exploiter 50,83 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI CARRIERE AMOU G 220 / 222 / 223 - H 8 / 38 / 52 / 56 à 58

/ 60 à 62 / 64 à 66 / 73 / 101 / 174

Marie-Madeleine CARRERE AMOU H 84 / 85 / 229

Succession DEYRIS Paul Jean AMOU

SALLESPISSES

H 179 à 181 / 211 / 235 / 238

B 259 / 260

Succession DEYRIS Jean-Louis AMOU H 10 à 13 / 15 / 47 / 49 / 50 / 70 / 76 /

79 / 217 / 218 - ZA 45 à 47 / 88

André LALAGUE AMOU A 179 /  225 /  227 /  230 /  231 /  233 à

235 / 517 / 624 / 627 / 628 / 631

Régine DEYRIS SALLESPISSES B 188 / 190 à 192 / 194

Laurent CANGUILHEM POMPS B 172 / 211 à 213 / 918

Michel BORDES SALLESPISSES B 447 / 448 / 469 / 470 / 472 / 475

Succession  DEYRIS  Lucienne  Jo-

sette

SAULT DE NAVAILLES ZC 75
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25045

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 27/03/2025) présentée par GFA DU
CHÂTEAU PONTAC LINCH dont  le  siège d’exploitation  est situé 28 ROUTE DU PORT D'ISSAN
33460 MARGAUX CANTENAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,7113 ha
de terre à MARGAUX CANTENNAC appartenant à INDIVISION FALLEUR -BONDON, sis sur la (les)
commune(s) de MARGAUX CANTENNAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 40(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de GFA
DU CHÂTEAU PONTAC LINCH relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
GFA  DU  CHÂTEAU  PONTAC  LINCH,  28  ROUTE  DU  PORT  D'ISSAN 33460 MARGAUX
CANTENAC, est  autorisé  à  exploiter  3,7113  ha  de  terre  à  MARGAUX  CANTENNAC pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION FALLEUR -BONDON MARGAUX CANTENNAC 091A26-091A27

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0099

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 février 2025 présentée par Monsieur Corentin

GOURDON dont le siège d’exploitation est situé au 40 chemin du Naou – 40270 CASTANDET relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 6,35 ha sur la commune de CASTANDET et appartenant à Monsieur

Jean CLAVERIE,

CONSIDÉRANT que  la  demande  de  Monsieur  Corentin  GOURDON  au  titre  de  son  agrandissement  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Corentin GOURDON dont le siège d’exploitation est situé au 40 chemin du Naou – 40270 CASTAN-
DET est autorisé à exploiter 6,35 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean CLAVERIE CASTANDET ZH 27 / 40 / 62 / 228

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0082

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 février 2025 présentée par Monsieur  Jean-

Christophe LAFARGUE dont le siège d’exploitation est situé au 140 route de Labayle – 40280 HAUT MAUCO re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 27,3 ha sur la commune de HAUT MAUCO et apparte-

nant à Messieurs Henri BERTRAND et André VERDIER,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Jean-Christophe LAFARGUE au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Jean-Christophe LAFARGUE dont le siège d’exploitation est situé au 140 route de Labayle – 40280
HAUT MAUCO est autorisé à exploiter 27,3 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Henri BERTRAND HAUT MAUCO D 326 / 327 / 343 à 347 / 350 à 352

André VERDIER HAUT MAUCO D 35 / 45 / 48 / 49 / 52 à 55 / 58 / 61 / 75 / 112

/ 113 / 525 / 528 / 603 / 605 / 607 / 609 / 611 /

613 / 844 / 846 / 880 / 882 / 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-12-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LAFARGUE Jean Christophe (40) 93



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-09-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ROY Etienne (79)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-09-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - ROY Etienne (79) 94



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 4

Monsieur ROY Etienne

Arrêté portant autorisation  d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30 janvier 2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par Monsieur ROY Etienne dont le siège d’exploitation est situé 3, La Barbière 79240 Vernoux-

en-Gâtine,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,03 hectares sis sur la  commune de

Vernoux en Gâtine, appartenant à :

- Succession Clisson Jean : M. ROUSSEAU Jacques 39 rue Tattersale 79000 Niort,

CONSIDERANT que  sur  ces  5,03 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

4,92 ha a été déposée le 18 novembre 2025: 

-  par  le GAEC du Moulin Neuf (Messieurs NOIRAUD Jacky et Jérôme) dont le siège d’exploitation est situé Le

Moulin Neuf 79240 L’Absie

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 91,43 ha (dont atelier  avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande de

Monsieur Etienne ROY relève du rang de Priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour 4,92 ha pour la totalité de sa

demande,
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CONSIDERANT qu’avec 94,86 ha (dont atelier  avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC du Moulin Neuf relève du rang de Priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour 4,92ha pour la totalité de sa

demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 0,11 ha fait l’objet d’une publicité,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Etienne ROY induisent l’attribution de 30 points,

correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 15

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Le  GAEC du Moulin Neuf induisent l’attribution de

28 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

3

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 5

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 
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CONSIDERANT que la demande de M. Etienne ROY présente la note la plus élevée, et est donc prioritaire pour

les 4,92 ha en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur ROY Etienne dont le siège d’exploitation est situé 3, La Barbière 79240 Vernoux-en-Gâtine, est auto-

risé à exploiter 5,03 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vernoux en Gâtine F 282, 283, 294, 322, 325, 327, 328, et 654

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0068

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 février 2025 présentée par la SCEA  AGNERAS

dont le siège d’exploitation est situé au 296 chemin de Lauchet – 40420 LE SEN relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 82 ha sur la commune de LUXEY et appartenant à Monsieur Hervé MONPROFIT,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA AGNERAS au titre de sa création est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA  AGNERAS dont le siège d’exploitation est situé au 296 chemin de Lauchet – 40420 LE SEN est auto-
risée à exploiter 82 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Hervé MONPROFIT LUXEY H 75 / 76 / 98 / 99 / 101 à 103 / 140 à

142 / 236 / 237 / 239 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE L

AERODROME (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-12-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DE L AERODROME (40) 101



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0071

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 février 2025 présentée par la SCEA DE L’AE-

RODROME dont le siège d’exploitation est situé au 46 chemin des genêts – 40200 AUREILHAN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 21,47 ha sur la commune de MIMIZAN et appartenant à Monsieur

Ivan ALQUIER et à la commune de MIMIZAN,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE L’AERODROME au titre de sa création est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE L’AERODROME dont le siège d’exploitation est situé au 46 chemin des genêts – 40200 AUREIL-
HAN est autorisée à exploiter 21,47 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ivan ALQUIER MIMIZAN C 164 / 165 

Commune de MIMIZAN MIMIZAN C 295

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-12-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE LA
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0075

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 février 2025 présentée par la SCEA DE LA

LANDE dont le siège d’exploitation est situé au 2701 chemin des Arriecs– 40700 SAINTE COLOMBE relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,32 ha sur la commune de SAINTE COLOMBE et apparte-

nant à Monsieur Bernard DEYRES et à la SCEA DE LA LANDE,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE LA LANDE au titre de sa création est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE LA LANDE dont le siège d’exploitation est situé au 2701 chemin des Arriecs – 40700 SAINTE CO-
LOMBE est autorisée à exploiter 7,32 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard DEYRES SAINTE COLOMBE A 454 / 456 / 458 / 918 / 1064

SCEA DE LA LANDE SAINTE COLOMBE A 457 / 470 / 1066 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0070

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 février 2025 présentée par la SCEA DE ME-

NON dont le siège d’exploitation est situé au 2669 route de Menon – 40630 LUGLON relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 9,87 ha sur la commune de LUGLON et lui appartenant,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE MENON au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE MENON dont le siège d’exploitation est situé au 2669 route de Menon – 40630 LUGLON est auto-
risée à exploiter 9,87 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA DE MENON LUGLON G 258 / 267 / 271 / 686 / 688 à 694 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-12-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DE MENON (40) 109



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE

PECHICQ (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-20-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DE PECHICQ (40) 110



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0083

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 février 2025 présentée par la SCEA DE PE-

CHICQ dont le siège d’exploitation est situé au 2316 route de Capboeuf – 40420 LABRIT relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 46,25 ha sur la commune de LUXEY et appartenant à Madame Christine

GAVRILOV et Monsieur Serge Henri NORA,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA DE PECHICQ au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA DE PECHICQ dont le siège d’exploitation est situé au 2316 route de Capboeuf – 40420 LABRIT est
autorisée à exploiter 46,25 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Christine  GAVRILOV  et  Serge  Henri

NORA

LUXEY N 119 / 123 / 128 / 130 / 132 / 134 à 139 /

141 / 145 à 148 / 190 / 196 / 237 à 244 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DU

DOMAINE DE MICOULEAU (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25080

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27/03/2025) présentée par SCEA DU
DOMAINE  DE  MICOULEAU  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  39  CHEMIN  DU  PORT  DE
LAMOTHE 33350 FLAUJAGUES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2.3720
ha de vigne AOC groupe 1 à PUJOLS appartenant à PONGS OLAF, sis sur la (les) commune(s) de
PUJOLS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 815.51(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  DU  DOMAINE  DE  MICOULEAU relève  du  rang  de  priorité  3  agrandissement  et  réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA DU DOMAINE DE MICOULEAU, 39 CHEMIN DU PORT DE LAMOTHE 33350 FLAUJAGUES,
est autorisé à exploiter 2.3720 ha de vigne AOC groupe 1 à PUJOLS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PONGS OLAF PUJOLS 000 AC 88,  000 AC 247,  000 AC
254, 000 AC 256,000 AC 258

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA LA

PIERRE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-09-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA LA PIERRE (33) 116



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25056

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/03/2025) présentée par SCEA LA
PIERRE dont le siège d’exploitation est situé 71 ROUTE D'ARCACHON 33610 CESTAS, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,4270 ha de terre à CESTAS appartenant à CRESP
ETIENNE, sis sur la (les) commune(s) de CESTAS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 98,42 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA LA PIERRE relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du
seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-09-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA LA PIERRE (33) 117



ARRETE

Article premier :
SCEA LA PIERRE, 71 ROUTE D'ARCACHON 33610 CESTAS, est autorisé à exploiter 8,4270 ha de
terre à CESTAS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CRESP ETIENNE CESTAS D273p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-20-00041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

PEDEMARIE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0057

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 7 février 2025 présentée par la SCEA PEDEMA-

RIE dont le siège d’exploitation est situé au 616 route de Maurrin – 40090 ARTASSENX relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 71,21 ha sur les communes de MEILHAN et MAZEROLLES et apparte-

nant à Madame et Monsieur LAYAN,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA PEDEMARIE au titre de son création est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 13 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

La SCEA PEDEMARIE dont le siège d’exploitation est situé au 616 route de Maurrin – 40090 ARTASSENX est
autorisée à exploiter 71,21 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Céline et Etienne LAYAN MEILHAN

MAZEROLLES

YD 3 – ZE 22

AE 35 – B 108 / 112 / 115 / 128 à 130 / 136 à

150 / 160 à 172 / 174 / 216 / 221 / 448 / 452 -

C 160 / 170 à 172 / 174 / 176 à 181 / 197 à

200 / 229 / 231 / 232 / 237 / 239 / 354 / 356 /

358 – D 67 / 115 / 140 / 150  

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-12-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - STEPHAN Kevin

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0074

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 19 février  2025 présentée par Monsieur Kévin

STEPHAN dont le siège d’exploitation est situé au 340 route de Lacrabe – 40700 HAGETMAU relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 80,95 ha sur les communes de  LACRABE, HAGETMAU et LABAS-

TIDE CHALOSSE et  appartenant  à Mesdames Georgette  DUCOURNAU, Denise BROUSTAU,  Colette  DU-

TOYA,  Clotilde  CASTAIGNOS,  Marie-Thérèse  CANTEGRIT,  Valérie  CARRET,  Messieurs  Kévin  STEPHAN,

Jean-Louis GEYRE, Jacques PENICAUT, Jacques DARAIGNEZ, Daniel BROUSTAU, André DEMANGE, Alain

CASTAIGNOS, Xavier LARRIBAU et Olivier DARRACQ,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Kévin STEPHAN au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier : 

Monsieur Kévin STEPHAN dont le siège d’exploitation est situé au 340 route de Lacrabe – 40700 HAGETMAU
est autorisé à exploiter 80,95 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Daniel BROUSTAU LACRABE

LABASTIDE CHALOSSE

HAGETMAU

A 175 / 352 / 777 / 786 / 788

A 108 à 111 / 113

AO 138 / 141 / 142 – AR 7 / 10 / 11 - AS
34

Jacques DARAIGNEZ HAGETMAU AS 20

André DEMANGE HAGETMAU AO 94

Jean-Louis GEYRE HAGETMAU AO 19

Jacques PENICAUT HAGETMAU AO 33 / 102 - AR 6

Alain CASTAIGNOS HAGETMAU AP 4 - AS 31 - AO 128 / 129

Colette DUTOYA HAGETMAU AO 190

Georgette DUCOURNAU HAGETMAU AS 15 / 68

Clotilde CASTAIGNOS HAGETMAU AS 28 / 29

Valérie CARRET HAGETMAU AO 34

Marie-Thérèse CANTEGRIT HAGETMAU

LABASTIDE CHALOSSE

AS 45 / 58 / 69 - AT 57

A 71 / 89 / 91

Denise BROUSTAU LABASTIDE CHALOSSE

HAGETMAU

A 88 / 112 / 114 / 115

AO 66 / 67 / 68 / 144 / 156 /  244 / 248 -

AS 7 / 8 et 18

Olivier DARRACQ LACRABE A 172 / 173 / 178 / 179

Xavier LARRIBAU LACRABE A 171

Kévin STEPHAN LABASTIDE CHALOSSE

LACRABE

A 123 / 126

A 779 / 780 / 787 / 789 à 792
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Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2025-0089

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 février 2025 présentée par Monsieur Cédric

TRAMONT dont le siège d’exploitation est situé au 50 quartier Saint Cricq – 40310 PARLEBOSCQ relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,79 ha sur la commune de PARLEBOSCQ et lui appartenant,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Cédric TRAMONT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 avril 2025,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

Monsieur Cédric TRAMONT dont le siège d’exploitation est situé au 50 quartier Saint Cricq – 40310 PARLE-
BOSCQ est autorisé à exploiter 5,79 ha de terre pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Cédric TRAMONT PARLEBOSCQ A 323 / 336 / 444

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25075

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/03/2025)  présentée  par  YESTE
MARTINEZ MELANIE dont le siège d’exploitation est situé 1292 ROUTE DE PETRON 33840 LERM
ET  MUSSET,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  0,003  ha  de  terre
( SERRES) à LERM ET MUSSET appartenant à YESTE MARTINEZ, sis sur la (les) commune(s) de
LERM ET MUSSET

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  73(SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
YESTE MARTINEZ  MELANIE relève  du rang de priorité  4 demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/05/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
YESTE MARTINEZ MELANIE, 1292 ROUTE DE PETRON 33840 LERM ET MUSSET, est autorisé à
exploiter 0,003 ha de terre ( SERRES) à LERM ET MUSSET pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

YESTE MARTINEZ LERM ET MUSSET D803

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  19 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 10

 EARL La Chaume Pierreuse

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  5 février  2025) présentée  dans le cadre d’un

agrandissement, par l’ EARL La Chaume Pierreuse (Monsieur AVRARD Nicolas) dont le siège d’exploitation est

situé 19b, rue de Chasserat – Faugerit 79270 Frontenay-Rohan-Rohan, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 106,73 hectares sis sur les communes de Frontenay-Rohan-Rohan, Granzay, Vallans et St

Symphorien, appartenant à :

- Monsieur Gilles ROBIN – Succession Madame Marie-Josèphe ROBIN 18 Rue des Chambaut 79270 Frontenay

Rohan-Rohan

- Monsieur Claude DUBREUIL 75 Route Saint-Louis 79270 Vallans 

- Madame Michelle JUDE 12 Rue des Gataudières 79000 Niort

- Madame Solange POTIRON 23 Rue de Chantemerle 79180 Chauray

- Monsieur Robert MANTEAU 3 Rue de Chasserat – Faugerit 79270 Frontenay Rohan-Rohan

- Monsieur Albert ROBIN 5 Rue Notre-Dame 49460 Le Puy Notre-Dame

- Madame Jeanine ALBERT 2 Rue des Imonets 79270 79270 Frontenay Rohan-Rohan
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- Monsieur Thierry ALLEAU 4 Allée du Champ du Four – Faugerit 79270 Frontenay Rohan-Rohan

- Madame Marie-Claude GODARD 4 Rue Jean Zay 79000 Niort Représente Monsieur Michel DONIZEAU 32

Rue de la République 97410 Saint-Pierre  

- Madame Patricia BERNIOLLES 31 Avenue de la Liberté 37230 Luynes

- Madame Marie-Claude ALLOUCHE 11 Chemin du Marais – Faugerit 79270 Frontenay Rohan-Rohan

- Madame Michelle ALLEAU 38 Rue de la Chaintre Brulée 79000 Niort

- Madame Danielle MAITRE 3 Rue des Montfortains 79160 Saint-Pompain

- Madame Madeleine MANTEAU 3 Rue de Chasserat – Faugerit 79270 Frontenay Rohan-Rohan

- Monsieur Alain PILLOT 71 Avenue de Paris 79000 Niort

- Madame Christiane ALLEAU 35 Chemin de la Courance – Faugerit 79270 Frontenay Rohan-Rohan

- Madame Monique RENAUDET 13 Rue du Vivier 17330 La Croix Comtesse 

CONSIDERANT que sur ces 106,73 ha, une demande concurrente dans le  cadre  d’un agrandissement,  sur

7,77 ha a été déposée le 10 mars 2025 : 

-  par M. Nicolas CUIT demeurant 7 rue du Pigeonnier – Allerit 79270 Vallans

CONSIDERANT que M. CUIT Nicolas n’est pas soumis à autorisation d’exploiter,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 5 août 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 183,19 ha par chef d’exploitation après reprise (dont 61,46 ha de prairies situées en

zone du marais Poitevin), la demande de l’ EARL La Chaume Pierreuse relève du rang de Priorité 2 (agrandis-

sement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement

excessif 140 ha), pour 70 ha, et du rang de priorité 3  (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration

d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif) pour le reste de sa demande, soit 43,19 ha

CONSIDERANT qu’avec 25,77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Nicolas CUIT relève

du rang de 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension éco-

nomique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de M. Nicolas CUIT est prioritaire à celle de l’EARL de La Chaume Pierreuse

au regard du SDREA,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 98,96 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’ EARL La Chaume Pierreuse dont le siège d’exploitation est situé 19b, rue de Chasserat – Faugerit 79270

Frontenay-Rohan-Rohan, est autorisée à exploiter 98,96 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Frontenay Rohan Rohan AH

AI

AM

AS

AT

AV

ZK

ZL

ZM

ZN

ZY

28

99, 101

23, 28

25, 32, 33, 34, 35, 40, 47, 48, 49,

50, 51, 53, 54, 55, 60, 63, 64, 72,

171,  172,  174,  207,  208,  212,

213, 222, 223, 224, 225, 229

43, 44, 56, 57, 60, 61, 62, 64, 65,

66, 89, 102, 122

37, 42, 49, 52, 73, 78, 84, 88

7, 10, 11, 12, 13, 15, 16

121,  125,  126,  204,  230,  212,

300

18, 21, 60, 62, 63, 64, 514, 516,

518

21, 112, 114, 116, 118, 206

26, 27, 28, 47, 48

Granzay G

ZD

ZI

ZK

ZL

337

40, 94

19, 27, 45

1, 2, 9, 12, 20, 28

8, 22

Saint Symphorien YH 50, 51, 59

Vallans A

ZC

ZD

ZE

ZH

640,  1106,  1140,  1153,  1173,

1174, 1175, 1206, 1285, 

59

17

14, 16, 41, 72

36, 40
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L’ EARL La Chaume Pierreuse dont le siège d’exploitation est situé 19b, rue de Chasserat – Faugerit 79270

Frontenay-Rohan-Rohan, n’est pas autorisée à exploiter 7,77 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Frontenay Rohan Rohan AT

AV

ZK

120, 121

56, 69

29

Vallans A

ZA

404, 430

33, 34

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

4/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-16-00021 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL LA CHAUME PIERREUSE (79) 136



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-05-13-00017

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - EARL LA

POINTE (79)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-13-00017 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL LA POINTE (79) 137



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 1

 EARL la Pointe 

Arrêté portant d’autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 9 janvier 2025) présentée pour agrandissement,
par l’EARL la Pointe (Messieurs MERCERON Jean-Michel et Samuel) dont le siège d’exploitation est situé 1, La
Pointe 79410 Saint-Maxire, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,15 hectares sis sur la
les communes de Saint-Maxire et Echiré, appartenant à :

- Mme BERTHELOT Françoise 6, Chemin de l’Egray 79410 Saint-Maxire,

CONSIDERANT que sur ces 17,15 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 4,5 ha a été dépo-
sée le 20 mars 2025: 

-  par l’EARL du Gué (Monsieur PASSEBON Baptiste) dont le siège d’exploitation est situé Le Gué de Mauzay
79470 Échiré,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 9 juillet 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 211,08 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL la Pointe relève
du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil
d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 17,15 ha,

CONSIDERANT qu’avec 327,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL du Gué relève
du rang de priorité 3 (agrandissement, réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil
d’agrandissement excessif), pour la totalité de sa demande, soit 4,5 ha, 

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de
l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)
lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL la Pointe induisent l’attribution de 17 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 7

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL du Gué induisent l’attribution de 19 points,
correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au
développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et
environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 14

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre
deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-
tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL la Pointe présente la note la moins élevée,

CONSIDERANT que le reste de la demande de 12,65 ha n’a fait l’objet d’aucune autre demande,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
L’EARL la Pointe dont le siège d’exploitation est situé 1, La Pointe  79410 Saint-Maxire, est autorisée à exploi-

ter 12,65 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Saint Maxire ZC

ZP

ZS

ZR

81

17

6

13, 28, 29

L’EARL la Pointe  dont le siège d’exploitation est situé 1, La Pointe  79410 Saint-Maxire, n’est pas autorisée à

exploiter 4,5 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Echiré ZX 3

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 8

Monsieur BODIN Bertrand

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 7 février 2025) présentée pour agrandissement,

par Monsieur BODIN Bertrand dont le siège d’exploitation est situé Le Plessis 79380 Saint André sur Sèvre, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 23,54 hectares sis sur la commune de Saint André sur

Sèvre, appartenant à :

- Mme BOUDET Anita, représentante légale de M. PIQUARD Robert, 9 rue de la Vendée 79140 Cirières,

CONSIDERANT que sur ces 23,54 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 23,54 ha

a été déposée le 17 mars 2025 : 

-  par Monsieur FICHET Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 3 La Loubrie 79380 La Forêt-sur-Sèvre,

CONSIDERANT que Monsieur FICHET Nicolas n’est pas soumis à autorisation d’exploiter,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-05-16-00019 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures -  BODIN Bertrand (79) 143



CONSIDERANT qu’avec 113,32 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BODIN Ber-

trand relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 23,54 ha,

CONSIDERANT qu’avec 23,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur FICHET Nico-

las relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une

société unipersonnelle  dans la  limite de 1,5 fois la surface permettant  d’atteindre la  dimension économique

viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 23,54 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur BODIN Bertrand n’est pas prioritaire à celle de Monsieur FICHET

Nicolas au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 1),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur BODIN Bertrand dont le siège d’exploitation est situé Le Plessis 79380 Saint André sur Sèvre, n’est

pas autorisé à exploiter 23,54 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Saint André sur Sèvres AO

AN

74, 75, 76, 88, 86, 89, 91, 97, 98, 99, 160

7, 6, 118

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 5

Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 février 2025) présentée dans le cadre d’une

installation, par Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime dont le siège d’exploitation est situé 40, impasse

de La Grande Ecole  79360 Beauvoir-sur-Niort,  relative  à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de

77,67 hectares sis sur les communes de Plaine d’Argenson (Prissé La Charrière) et de Beauvoir sur Niort ,  ap-

partenant à :

- Indivision BGM De La Rochebrochard 40 impasse de La Grande Ecole 79360 Beauvoir sur Niort

- M. DE LA ROCHEBROCHARD Christian 40, avenue St Jean – Prissé La Charrière 79360 Plaine d’Argenson,

CONSIDERANT que sur ces 77,67 ha, une demande concurrente pour agrandissement, sur 77,67 ha a été dé-

posée le 27 juin 2024 : 

- par le GAEC Bel Air (Messieurs ROBIER Dominique et VEILLON Emmanuel) dont le siège d’exploitation est si-

tué 76, rue de La Poste – La Fricaudière – Prissé La Charrière 79360 Plaine-d'Argenson,

CONSIDERANT que la demande successive de Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime ne peut pas être

un motif de refus à l’encontre de la demande du GAEC Bel Air, qui bénéficie d’une autorisation d’exploiter par

arrêté préfectoral en date du 22 octobre 2024,
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CONSIDERANT que sur ces 77,67 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 74,72 ha

a été déposée le 9 août 2024: 

-  par Monsieur GUIBERT Romain dont le siège d’exploitation est situé 15, Chemin des Fougères 79360 Plaine-

d'Argenson

CONSIDERANT que la demande successive de Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime ne peut pas être

un motif de refus à l’encontre de la demande de Monsieur GUIBERT Romain, qui bénéficie d’une autorisation

d’exploiter par arrêté préfectoral en date du 22 octobre 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 77,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur DE LA RO-

CHEBROCHARD Maxime relève du rang de priorité 2 (installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un

agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif, soit 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 77,67 ha,

CONSIDERANT qu’avec 160,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC Bel Air relève du

rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif 140 ha) à hauteur de 60,35 ha et du rang de priorité 3 (agrandissement,

réunion d’exploitations et concentration d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif), pour le reste

de sa demande, soit 17,32 ha,

CONSIDERANT qu’avec 77,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur GUIBERT Ro-

main relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une

société unipersonnelle  dans la  limite de 1,5 fois la  surface permettant  d’atteindre la  dimension  économique

viable définie à l’article 5, soit 105 ha,), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime n’est pas prioritaire à celle

de Monsieur GUIBERT Romain au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 1),

CONSIDERANT que la demande de Monsieur  DE LA ROCHEBROCHARD Maxime relève du même rang de

priorité 2 que celui du GAEC Bel Air,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime in-

duisent l’attribution de 22 points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0
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Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 2

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC Bel Air induisent l’attribution de 37 points,

correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 15

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

3

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 14

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime présente la note la moins

élevée,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur DE LA ROCHEBROCHARD Maxime dont le siège d’exploitation est situé 40, impasse de La Grande

Ecole  79360 Beauvoir-sur-Niort, n’est  pas autorisé  à exploiter  77,67  ha  de terres  pour  les  parcelles  sui-

vantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Beauvoir sur Niort 97ZO 12

Plaine d’Argenson 221A

221ZA 

ZH

221ZL

221ZT

506, 508, 635

48, 49

01, 04, 08, 09, 12, 13, 14, 59

88, 89

24, 66, 67
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 13 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 9

 GAEC Blanches des Prés

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 7 janvier 2025) présentée dans le cadre d’une ins-

tallation / pour agrandissement,  par le GAEC Blanches des Prés (Messieurs VIOLEAU Quentin & BODIN Sa-

muel) dont le siège d’exploitation est situé 1, Le Leydet 79380 St André sur Sèvre, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 14,71 hectares sis sur la commune de St André sur Sèvre, appartenant à :

- M. COUTANT Julien 12 Rue des Farinières 85390  Chavagnes les Redoux

- Mme COUTANT COGARD Laetitia 14 Rue du Vannier 44810 La Chevallerais

- Mme COUTANT Evelyne 3 rue de La Vallée 79380 St André sur Sèvre

- Mme et M. CHAUVIN Alexandra & Stéphane 10 rue du Pontreau 85200 Sévigné,

CONSIDERANT que sur ces 14,71 ha, une demande concurrente dans le cadre d’une installation, sur 14,71 ha

a été déposée le 17 mars 2025 : 

-  par Monsieur FICHET Nicolas dont le siège d’exploitation est situé 3 La Loubrie 79380 La Forêt-sur-Sèvre,

CONSIDERANT que Monsieur FICHET Nicolas n’est pas soumis à autorisation d’exploiter, 
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CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 7 juillet 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que la production de porcs à l’engraissement a un coeffi-

cient de pondération de 0,045,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient de pondération de 0,045 pour la production de porcs à l’en-

graissement, la superficie du GAEC Blanches des Prés passe de 177,41 ha à 195,41 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 105,06 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de GAEC Blanches des

Prés relève du rang de Priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et

dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour la totalité de sa demande, soit 14,71 ha,

CONSIDERANT qu’avec 14,71 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur FICHET Nico-

las relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une

société unipersonnelle  dans la  limite de 1,5 fois la surface permettant  d’atteindre la  dimension économique

viable définie à l’article 5, soit 105 ha), pour la totalité de sa demande, soit 14,71 ha,

CONSIDERANT que la demande du GAEC Blanches des Prés n’est pas prioritaire à celle de Monsieur FICHET

Nicolas au regard du SDREA (priorité 2 contre priorité 1), 

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC Blanches des Prés dont le siège d’exploitation est situé 1, Le Leydet 79380 St André sur Sèvre, n’est

pas autorisé à exploiter 14,71 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

St André sur Sèvre AE 

AL

AI

AV

AW

26

31, 35, 36, 124

76

32, 75

17
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préft de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 3

 GAEC du Moulin Neuf

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du  02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18 novembre 2024) présentée dans le cadre d’un

agrandissement, par le GAEC du Moulin Neuf (Messieurs NOIRAUD Jacky et Jérôme) dont le siège d’exploita-

tion  est  situé  Le  Moulin  Neuf  79240  L’Absie,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de

4,92 hectares sis sur la commune de Vernoux en Gâtine, appartenant à :

- Succession Clisson Jean : M. ROUSSEAU Jacques 39 rue Tattersale 79000 Niort,

CONSIDERANT que  sur  ces  4,92 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

4,92 ha a été déposée le 30 janvier 2025 : 

-  par  Monsieur ROY Etienne dont le siège d’exploitation est situé 3, La Barbière 79240 Vernoux-en-Gâtine

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 18 mai 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 94,86 ha (dont atelier  avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC du Moulin Neuf relève du rang de Priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour 4,92ha pour la totalité de sa

demande,
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CONSIDERANT qu’avec 91,43 ha (dont atelier  avicole) par chef d’exploitation après reprise, la demande de

Monsieur Etienne ROY relève du rang de Priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif 140 ha), pour 4,92 ha pour la totalité de sa

demande,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC du Moulin Neuf induisent l’attribution de 28

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

3

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 5

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Etienne ROY induisent l’attribution de 30 points,

correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 10

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 15

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 5

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de M. Etienne ROY présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande du GAEC du Moulin Neuf est moins prioritaire
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Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le  GAEC du Moulin Neuf dont le siège d’exploitation est situé Le Moulin Neuf 79240 L’Absie, n’est pas autori-

sé à exploiter 4,92 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Vernoux en Gâtine F 282, 283, 294, 322, 327, 328, et 654

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

CDOA du 06/05/2025 – dossier n° 6

 SCEA La Maladrie 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26 novembre 2024) présentée dans le cadre d’un

agrandissement, par la SCEA La Maladrie  (Madame, Monsieur FERRAND Fabienne et Guy) dont le siège d’ex-

ploitation est situé 10, Route de Thenezay 86110 Craon, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-

tale de 8,30 hectares (dont une parcelle de pépinière de 0,09 ha équivalent à 1,04 ha) sis sur la commune de

Assais-les-Jumeaux, appartenant à :

- Mme FONTAINE Josette 16, Quai Alphonse Le Gallo 92100 Boulogne Billancourt,

CONSIDERANT que  sur  ces  8,30 ha,  une  demande  concurrente  dans  le  cadre  d’un  agrandissement,  sur

8,30 ha a été déposée le 9 janvier 2025 : 

-  par l’EARL Galland-Gloriau (Mesdames, Monsieur GLORIAU Sophie, Christian et Caroline) dont le siège d’ex-

ploitation est situé 17 Rue des Rivières 79600 Assais-les-Jumeaux,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 26 mai 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 70,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de La SCEA La Maladrie

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour 7,18 ha et de la priorité 2 (agrandissement et

réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 70 ha et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif

140 ha ) pour le reste de sa demande, soit 1,12 ha,

CONSIDERANT qu’avec 61,10 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’ EARL Galland-Gloriau

relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5, soit 70 ha), pour  la totalité de sa demande, soit 8,30 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Galand-Gloriau est prioritaire à celle de la SCEA La Maladrie au re-

gard du SDREA ( priorité 1 contre priorité 2) à hauteur de 1,12 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Galand-Gloriau et celle de la SCEA La Maladrie, au regard du

SDREA, sont sur le même rang de priorité 1 à hauteur de 7,18 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 6 mai 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de La SCEA La Maladrie  induisent l’attribution de 11

points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 0

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

5

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 6

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 0

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL Galland-Gloriau induisent l’attribution de 24
points, correspondant aux critères suivants :

Critères Points

Dimension économique et viabilité de l’exploitation 5

Contribution à la diversité des productions agricoles régionales, à la diversité des systèmes de production et au

développement des circuits de proximité

0

Mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner  performance  économique  et

environnementale, dont ceux relevant du mode de production biologique

0

Analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proximité du siège d’exploitation 9

Situation personnelle du demandeur et du preneur en place 10
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL Galand-Gloriau  présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA la Maladrie est moins prioritaire

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, 

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA La Maladrie  dont le siège d’exploitation est situé 10, Route de Thenezay 86110 Craon, n’est pas au-

torisé à exploiter 8,30 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Assais Les Jumeaux YL

ZW

ZY

40

8, 62

37,40

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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25-376 arrêté portant ouverture formation DSAA
2025-2027 - Lycée Raymond Loewy La Souterraine
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Arrêté agrément handball 2025
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Arrêté agrément Poitiers basket 86 2025
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R75-2025-06-24-00020

Arrêté agrément Stade poitevin volley 2025
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